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Pour les Bonnes Pratiques Agricoles 
  

 

Message du 09 octobre 2023 
 

 
Arrêté sécheresse du 6 octobre 2023 

(Les mesures ci-dessous sont effectives à partir de lundi 9 octobre 2023 à midi) 

 
Un nouvel arrêté sécheresse vient d’être signé. La baisse des objectifs de soutien d’étiage à 
Gien et le niveau des retenues de Naussac et Villerest ont amené Madame le Préfet à placer : 
 

- En ALERTE, les bassins de l’Allier et de la Loire. 
 
Restrictions applicables sur les bassins de l’Allier et de la Loire : 
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Interdit de 10h à 18h 

Cas particulier des cultures maraîchères, légumières, florales et pépinières   
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* Cours d’eau, nappes d’eau et retenues alimentées par un cours d’eau 
** retenues déconnectées des cours d’eau 
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